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leurs intérêts les plus chers ; elle m enaçait de leu r 
enlever la m eilleure partie des élém ents qui repré
sentent, en Macédoine, l'hellénism e. Quand l’iradé 
impérial du 23 mai 1905 eu t donné une existence 
légale à la nationalité roum aine en T urquie, le 
royaume de Grèce et le patriarcat un iren t leurs efforts 
pour com battre le roum anism e : le patriarche Joa- 
chirn III mit les arm es spirituelles au service de l’hel
lénisme, tandis que les bandes se chargeaient 
d’exercer les sévérités du bras séculier. Les bandes 
grecques, venues pour la p lupart du royaum e, com
mandées par des officiers de l ’arm ée régulière, en 
couragées p arles  consuls, p a r le s  évêques et les popes 
— ces faits, à peine contestés par les Grecs, son t 
prouvés par de nom breux tém oignages, —  tou t en 
travaillant à conquérir du terra in  su r les B ulgares, 
ne négligent pas d’user d’intim idation, de violences 
et de m eurtres pour em pêcher le m ouvem ent roum ain 
de s’étendre. P lusieurs proclam ations de chefs à'an- 
tartes grecs, officiers de l ’arm ée hellénique en 
congé, ont été publiées : elles m enacent de m ort les 
« frères helléno-valaques » qui persisteraient à se 
dire Roumains et à vouloir prier Dieu en langue ro u 
maine.

Les Roumains de T urqu ie, m olestés et persécutés, 
crièrent leur détresse à ceux du royaum e. Un échange 
de notes diplomatiques commença, où le gouverne
ment de Bucarest rendait celui d’Athènes responsable 
des crimes des bandes grecques ; il l ’accusait, non 
seulement de ne les avoir pas em pêchées de passer la 
frontière, mais encore d’avoir connu et facilité leu r 
lormation su r le territo ire  m êm e du royaum e. Le 
patriarcat qui, par le T a k r ir  du 16 ju in  (vieux 
style) 1889, avait admis l’office en langue roum aine, 
revenait sur cette concession et se m ontrait abso lu 


